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L’augmentation des salaires 

au cœur des revendications 
 

Oui, la CGT ose poser la question des salaires ! La guerre en Ukraine et la gravité de la situation 
internationale, ne sont pas une raison pour évacuer les difficultés rencontrées, au quotidien. 

Le choc de l’inflation est là, il devrait selon la Banque de France, atteindre 4,4 % pour 2022. 

A quoi faut-il s’attendre à France Télévisions ?  

Va-t-on continuer avec le blocage des augmentations générales qui perdure depuis 9 ans ? 

On a déjà une partie de la réponse du côté de Radio France où la direction a annoncé la couleur  : 
NON, pas d’augmentation collective, cette année encore. 

Mention spéciale à France Télévisions où les disparités aggravent le sentiment de maltraitance, 
chez de nombreux salariés. Ils ne supportent plus les inégalités, les primes dont ils ne voient jamais 
la couleur, les mesures individuelles qui tombent, de moins en moins souvent.  

Sur les 8 000 salariés en CDI, près de 2 000 attendent une mesure individuelle depuis 3 ans et 700 
n’ont rien vu passer depuis 4 ou 5 ans. Près d’un millier se retrouvent à 15  % en-dessous de leur 
salaire médian. 

10 % d’augmentation, oui, c’est possible ! 

10 %, c’est l’inflation constatée depuis 2014, année du gel des augmentations collectives.  

Pour les seules années 2021 et 2022, la hausse des prix dépassera les 7 %. 

Une politique salariale basée uniquement sur les primes et les mesures individuelles n’est plus 
tenable. En 2021, le taux moyen des mesures s’est établi à 2,9 %. Même les gagnants ont été 
perdants ! 

Il faut mettre fin à la spirale de la baisse du pouvoir d’achat, les salaires au régime sec, ça a trop 
duré. 

A quelques semaines de l’ouverture des négociations salariales, la CGT revendique, plus que 
jamais, le retour des augmentations collectives. Personne ne doit voir son niveau de vie reculer. 

Après avoir refusé de signer l’accord salarial de 2021 qui entérinait le refus d’augmentation 
collective, la CGT espère bien se retrouver au côté des autres syndicats, pour organiser la 
mobilisation autour de cette question essentielle des salaires !  

LA CGT 

TOUJOURS A VOS CÔTÉS

Paris, le 29 mars 2022 

Pour découvrir les vidéos  
cliquez ou, flashez le QR code 
 

Aujourd’hui :  Aurélie et Marc 
 

CONFIRMEZ VOTRE CHOIX

EN VOTANT CGT,
LA FORCE DES SALARIÉS

https://youtu.be/rxi58fRJMAU
https://youtu.be/ImhEYQ_IJlw

